Annexe 6
Déroulement de la mission
Cadre général
La mission s’est déroulée du 3 au 10 janvier 2005 dans le cadre de l’activité B4 action 1 et conformément à la lettre de mission qui avait été remise à l’expert.

Calendrier

En raison d’une demande de report par la partie polonaise de certaines activités de la mission (séminaire à Cracovie), le calendrier a été bouleversé et les rencontres avec les personnes à consulter n’ont pu avoir lieu qu’à la fin de la mission. 

Néanmoins et grâce à la mobilisation de l’équipe du jumelage, des consultations téléphoniques ont pu avoir lieu et de nombreux documents ont pu être étudiés.

Production

Compte tenu du volume de la matière, de la diversité des compétences requises et de l’impossibilité de rencontrer les interlocuteurs désignés avant la fin de la mission, il  été convenu que la production de l’expert constituerait en une étude sur les conséquences de l’absorption des fonds structurels européens sur les finances locales. Cette étude devait prendre la forme de questions susceptibles d’être résolues par l’intervention ultérieure de spécialistes, mais surtout par les partenaires polonais eux-mêmes. Dans cet esprit, il a été demandé à l’expert de rédiger l’armature d’un guide à l’attention des gestionnaires des finances locales ayant à traiter des fonds structurels européens. Ce document devra être complété par des expertises ultérieures mais surtout par les partenaires polonais. 
Remerciements

L’expert tient à remercier l’équipe du jumelage, M Michel Paquet, conseiller résident, Mme Kasia NN, assistance et M Mathieu NN interprète pour leur concours très précieux pour la bonne réalisation de la mission. 

Conclusions de l’expert

A l’issue de la mission, et tout particulièrement après la rencontre avec des cadres du ministère des finances, l’expert a tiré les conclusions suivantes : 

1. Les mécanismes financiers des fonds structurels européens semblent méconnus des services en charge des finances des collectivités locales, qui sont des bénéficiaires finals des fonds structurels (voir à ce sujet l’erreur entendue pour ce qui concerne le versement des avances dans le cadre de la priorité 2, question 1 page 1 de l’annexe 4),
2. Il semble ne pas exister d’outil de surveillance de l’engagement financier des collectivités locales sur les projets relevant des fonds structurels européens. Ceci est d’autant plus surprenant que la loi sur les Finances publiques a, dans ses articles 113 et 114 exclu les Fonds Structurels des calculs de plafond d’endettement. (annexe 6, réponse à la question 7 page 2),

3. Il est très surprenant de constater que le département des collectivités locales au Ministère des Finances ne soit pas en mesure de répondre à des questions élémentaires sur la comptabilité des collectivités locales. (annexe 6, question 2 page 2.) Il s’agit là sans doute d’un malentendu mais qui mérite d’être éclairci.

4. La contradiction entre le caractère administratif de la subvention et le caractère privé des contrats relatifs à ces subventions n’a pas été levée. Cette contradiction ne concerne probablement pas seulement les Fonds structurels européens. Elle pose la question de la procédure de remboursement qui ne peut probablement pas se faire à l’amiable, mais avec l’accord des parties. L’expert n’a cependant pas obtenu d’explication satisfaisante sur ce point. (annexe 6, question 4 page 2.)
5. Les procédures de mouvement de fonds (toujours pour ce qui concerne les fonds structurels européens) ont semblé échapper aux cadres du ministère des finances rencontrés. Là encore, il s’agit peut-être d’un malentendu, mais cela demeure surprenant de la part de responsables du département des finances locales. (annexe 6, question 4 page 2.)
6. Les mêmes remarques peuvent être formulées pour ce qui concerne la gestion des contreparties, mais surtout pour les contrôles.

7. Les manuels préparés par le Ministère de l’Economie ne sont pas encore achevés. Il serait opportun de vérifier que les départements du Ministère des finances, ayant une responsabilité sur la gestion des finances locales ont bien été consultés pour leur rédaction.

8. L’idée d’un manuel portant sur les questions comptables, budgétaires et financières conséquentes à la gestion des fonds structurels européens a été très favorablement accueillie. Cependant, une condition essentielle de la réussite d’un tel projet sera que les départements concernés au Ministère des Finances, soient très étroitement associés à sa réalisation. 
